
PREFET DE L'AUDE

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

 SPECIAL N ° 15 - JANVIER 2016

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
PUBLIE LE 25 JANVIER 2016

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine



SOMMAIRE

DDCSPP 11
 Arrêté préfectoral DDCSPP-SG-2016-002 accordant subdélégation de signature 
pour l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué……………………….…...…1

 Arrêté préfectoral DDCSPP-SG-2016-003 portant subdélégation de signature de 
Monsieur Stéphane GUZYLACK pour l'exercice des missions générales et techniques 
de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de l'Aude………………………………………………………………………………….….….…4

DDTM-CDAC
 Décision de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial de l'Aude………...…8

DIRPJJ
 ARRÊTÉ N° 2016 portant fixation de la dotation globale de financement, au titre de 
l’exercice 2016, pour le centre éducatif fermé « Chemins du Sud» sis 
« Rond-Point St Crescent 11000 NARBONNE»…………………………………………………10

PREFECTURE DE L’AUDE
 SOUS-PREFECTURE DE NARBONNE
 Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la commune de 
Cascastel des Corbières en vue de procéder à l'élection d'un conseiller municipal 
les dimanches 28 et 6 mars 2016 et fixant le lieu et la période de dépôt de candidatures 
en vue de cette élection…………………………………………………………………….……..13



1



2



3



4



5



6



7



8



9



10

REpUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Direction interrégionale 
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Sud 
371 rue des Arts BP 57160 
31671 LABEGE Cedex 

Le Préfet du département de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

ARRÊTÉ N° 2016 
Portant fixation de la dotation globale de financement, an titre de l'exel'cice 2016, 

pOUl' le centre éducatif fel'mé 
« Chemins du Sud» sis « Rond-Point St Crescent 11000 NARBONNE» 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment: 

- les a.ticles L.3 14-1 et suivants relatifs aux dispositions fmallcières applicables aux établissements et services 

sociaux et médica-sociaux ; 

- les articles R.3 14-1 et suivants relat ifs à la gestion budgétaire, comptable et fm ancière, et aux modalités de 

fmancement et de tarification des établissements et services sociaux et médica-soc iaux énumérés au 1 de J'article 

L.3 12- 1 du même code; 

- l'article R. 3 14-126 relatif au mode de tarification des prestations fournies par les établissements et services dont le 

fmancement est assuré exclusivement par le budget de l'Etat ; 

- les articles R.3 14-106 à R. 314- 110 re latif à la dotation globale de financement; 

Vu l'ordonnance n045-1 74 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ; et notamment l'a.ticle 33 ; 

Vu l' ordonnance n045- 1845 du 18 aoOt 1945 relative au remboursement aux institutions privées des fi'ais d'entret ien et 
d 'éducation des mineurs délinquants; 

Vu le décret n088-949 du 6 octobre 1988 relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou 
organismes publics ou privés auxquels l'autorité jud iciaire_ confie habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les 
concernant ; 

Vu le décret n020 10-2 14 du 2 mars 20 10 relatif au ressort terri torial, à l' organisati on et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la j eunesse ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 24 avril 2008 po.tant autorisant de création du centre éducatif fenné « Chemins du Sud» 
géré par l'association ANRAS ; 

Vu l'an-êté préfectoral en date du 24 avril 2008 pOltant habili tation du centre éducatifferlllé ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 3 1 juillet 20 13 pOltant renouvellement d' habilitation du centre éducati f fenné ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées) au tih'e de J'exercice 201 6, par l' association gestionnaire «AN RAS» 
pour l'établissement mentionné à J' ruticle 1er du présent atrêté; 

Vu la réw.ion de concertation du 3 décembre 20 15 ; 

Vu les propos it ions budgétaires transmises par courrier en date du 22 décembre 201 5 ; 
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